
L’AAT met en place des consultations parentales post-urgence Addictions 

à l’Hôpital Purpan 
 

 

 

Dans le cadre de l’appel à projet de la Fondation de France  « Aider les jeunes consommateurs de 

produits psychoactifs et leur famille », l’association AAT a reçu un financement sur deux années pour 

proposer des consultations à des parents dont l’enfant est passé dans les services des urgences à la 

suite d’une consommation de produits psychoactifs. 

Ce projet a plusieurs objectifs : 

- Soutenir les parents et les associer au projet de soins de leur enfant, concernant les 

addictions 

- Permettre à des parents d’avoir un espace d’écoute après un passage aux urgences de 

leur enfant du fait d’une consommation excessive 

- Ne pas limiter la prise de produits et ses conséquences à son aspect médical et/ou 

psychiatrique 

- Poursuivre, s’il y a lieu, par un travail d’accompagnement psychothérapeutique au centre 

de guidance parentale de l’AAT 
 

Ce projet est parti d’un constat et d’un travail avec les hôpitaux, les urgentistes et le Réseau 

Adolescence Partenariat (RAP 31) : si les consommations d’alcool sont en baisse, les ivresses 

occasionnelles sont en hausse 1 et les jeunes concernés ne consultent pas ou peu. 
 

Depuis 2005, le nombre de passages aux urgences ne cesse d’augmenter, aussi bien pour les moins de 

15 ans, que pour les 15-18 ans et les 18-25. 
 

Ces conduites sont repérées dans les services des urgences, dans les établissements scolaires, dans les 

espaces festifs, dans les soirées étudiantes. 
 

L’AAT propose à partir d’octobre 2011 des consultations à l’hôpital Purpan, à proximité des urgences 

adultes à l’intention des parents dont l’enfant a été pris en charge par les services des urgences. Cette 

orientation se fera par les médecins urgentistes et l’équipe des urgences,  un rendez-vous sera proposé 

dans la semaine qui suit ce passage, un flyer sera à disposition pour préciser toutes les coordonnées 

(faire un lien). 
 

La spécificité de ce projet est de s’adresser aux parents. Les consultations ont lieu à l’hôpital et avec 

un intervenant spécialiste à la fois, dans les consultations parentales et dans le registre des addictions. 
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1 Sources OFDT – Observatoire des drogues et des Toxicomanies - publication 2009 : 60% des jeunes de 17 ans déclarent avoir 

déjà été ivres au cours de leur vie, 51% au cours de 12 derniers mois, 9% (1 sur 10) au moins dix fois au cours de cette période. 

L’alcoolisation  ponctuelle massive et rapide, terme anglo-saxon de binge drinking, concerne 49% des jeunes qui disent avoir bu 

plus de 5 verres en au moins une occasion au cours des 30 derniers jours, 2,4% déclarent l’avoir fait au moins dix fois. 

Autre source : DAOUST Martine. - Rapport du groupe de travail sur la mission "soirées étudiantes et week-ends d'intégration". - 

Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche, 2011, 35 p. / http://media.enseignementsup-

recherche.gouv.fr/file/2011/56/8/Rapport_Daoust_169568.pdf 


